MODE D’EMPLOI ET GESTION DES CANDIDATURES

Modalités de candidature

· Consulter le catalogue européen d’offres de stages de l’année en cours et le calendrier sur le site. Attention aux dates limites !

· Télécharger et renseigner la fiche de candidature, ainsi que les fiches d’auto évaluation linguistique

· Renvoyer les documents par voie électronique à clemence.tollon@ac-strasbourg et par voie postale au SAIO 5,quai Zorn 67082 Strasbourg cedex avant le 10 novembre 2011.

· Le SAIO de Strasbourg enverra aux candidats les décisions de la commission de sélection pour début décembre.

· Les candidats retenus acceptent de participer à la préparation culturelle et linguistique, qui se déroulera de décembre 2011 jusqu’au départ du stage.

· Le GIP FCIP Alsace envoie une convention de stage nommée « Contrat de mobilité Leonardo da Vinci » aux candidats retenus.

· Les candidats s’engagent à renvoyer tous les documents sollicités (rapport de stage, questionnaire d’évaluation…) et à diffuser leur expérience à leur retour de stage.
Interruption du stage

Si le bénéficiaire met fin à la convention avant la fin de sa période contractuelle, ou s’il/elle manque à ses obligations, il/elle devra rembourser le montant de la bourse déjà reçu.

Si la résiliation est due à un cas de force majeure, par exemple, une situation exceptionnelle imprévisible ou un événement incontrôlable par le bénéficiaire et qui ne peut pas être attribué à une erreur ou une négligence de sa part, le bénéficiaire pourra recevoir le montant de la bourse correspondant à la durée effective du stage. Tout financement restant devra être remboursé. 

Le caractère valable du motif de l’absence de stage sera estimé par le promoteur après avis et accord écrit de l’Agence Europe Education France, au vu des justificatifs fournis (certificat médical ou admission concours).

